
indemnisation 
des frais  
de transport

qUand les talents
grandissent,
les collectivités
progressent



 a fin de garantir l’égalité d’accès à la formation et de favoriser l’éco-mobilité, 
le CNFPT met en œuvre un dispositif d'indemnisation des frais de transport. 
Ce dispositif permet une amélioration globale du niveau de l'indemnisation et 
intègre les mêmes conditions d'indemnisation, quel que soit le grade de l’agent.

La demande d'indemnisation des frais de transport est un acte volontaire. Une fiche 
de demande de prise en charge est à compléter durant la formation.

de la résidence administrative de l’agent jUsqU’aU lieU de la formation

cnfpt

déplacements 
motorisés individuels

Indemnisation au-delà de 
40 kilomètres aller/retour.  
Décompte à partir du kilomètre 41*

0,15 €/Km

le cnfpt facilite l’accueil des agents en situation de handicap dans les sessions de formation qu’il propose.  
Plus de détails sur www.cnfpt.fr

déplacements en transport en commun 
(ou déplacement motorisé individuel + 
transport en commun)

Indemnisation au-delà de 
40 kilomètres aller/retour.  
Décompte dès le premier kilomètre

0,20 €/Km

taUx d’indemnisation

déplacements en covoiturage  
entre stagiaires

Indemnisation au-delà de 
40 kilomètres aller/retour.
Décompte dès le premier kilomètre

0,25 €/Km

*sauf pour les stagiaires en situation de handicap



concrÈtement

Pour un aller/retour de 200 Km  
(soit, 100 km/trajet)
➜  50 ¤ pour le conducteur qui véhicule 

d’autres passagers en covoiturage 
➜  40 ¤ pour un trajet en train
➜  24 ¤ pour un déplacement seul  

en voiture personnelle

L’éco-bonus  
EST UN SySTèmE D’ENCOURAGEmENT 
mIS EN PlACE PAR lE CNFPT 
POUR lES DéPlACEmENTS EN TRANSPORT 
EN COmmUN ET EN COvOITURAGE.

en savoir plUs
SUR l’INDEmNISATION DES FRAIS  
DE RESTAURATION ET D’HébERGEmENT

Consultez le site internet : www.cnfpt.fr

À noter

➜  Le cumul de déplacement motorisé individuel et en 
transport en commun est indemnisé sur la base du 
taux kilométrique du transport en commun.

➜  Dans le cas où la distance parcourue est supérieure 
à 140 km aller/retour, les stagiaires peuvent 
être hébergés. Toutefois, ils peuvent opter entre 
l’hébergement et la prise en charge des frais 
de transport, si la distance entre la résidence 
administrative et le lieu de stage est inférieure ou 
égale à 340 km aller/retour. 



Un service d’aide aUx déplacements  
vers les lieUx de formation dU cnfpt

➜  des solUtions  
de covoitUrage

➜  des itinéraires en 
transport en commUn
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À consulter sur www.cnfpt.fr
›  rubrique se former
› suivre une formation
› venir en formation


